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par le Saint-Siège et visées par la constitution Gonditœ a Chruto, 
publiée par Notre Saint-Père le Pape Léon XIII le 8 décembre 
1900, promettent soumission aux Evêques, dans les termes de 
cette constitution. Quand aux ordres réguliers, qu’ils promet
tent soumission aux Evêques dans les termes du droit com
mun. Or, d’après ce droit commun, comme vous le savez fort 
bien, les Réguliers dépendent des Evêques Kour l’érection 
d’une nouvelle maison dans le diocèse, pour les écoles publi
ques, les asiles, les hôpitaux et autres établissements de ve 
genre, la promotion de leurs sujets aux ordres, l’administra
tion des sacrements aux fidèles, la prédication, l’exposition du 
Saint-Sacrement, la consécration des églises, la publication 
des Indulgences, l’érection d’une confrérie ou pieuse congré 
galion, la permission de publier des livres ; enfin, les Régu
liers dépendent des Evêques pour ce qui regarde la charge 
d’âmes dans les endroits oh ils sont investis de ce ministère.

Telles sont les instructions que la Sacrée Congrégation des 
Evêques et Réguliers devait communiquer à Votre Révérence j 
dans les circonstances actuelles et pour le but dont il s'agit.

Plaise à Dieu de vous assister et de vous combler de ses | 
grâces !

Fr. 1. M. Card. Gotti, préfet.
A. Panici, secrétaire.

I

M

ORDINATION

IMANCHE, le 11 août, à la cathédrale, par Mgr| 
l’archevêque de Montréal, ont été ordonnés :

Ben».«ll»ere
Pour l’institut des clercs de Sainte-Croix : le Frère J 

Vannier. »
Diacre

Pour le diocèse de Montréal ; M. Z. Thérien.


